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Ordonuance an sujet des PiIotes. 
La Cour en renOllvelant avec modification a l'article 

36, les dispositions de l'Ordonnanc'e provisoire au 
sujet <les pilotes, passee allx Chefs-Plaids d'apl'e~ 
~ oel tenus le 19 .r anviel' 1891, et renollvelee :lUX 

Chefs-Plaid~ <l'apres la Saint ~lichel tenns le 6 
Octobl'e 1902, oUIes les conclusions <les Officiel's dll 
Hoi, a ordonne et ordonne :-

l.-N ul ne pOlU'l'a exercer l'etat de pilote pour 
cette ile, ni entreprendre le pilotage d'un navire pour 
entrer sur la Rade, ou dans les havres de cette ile, 
on en sortir, sans avoir ete scrmente pal' la COliI' i\ 
la charge de pilote, et ce snr la peine d'une ammide, it 
discretion de J llstice, q ni ne sera pas moindre de 
£30 tOllrnois et n' excedera pas £ 1 00 tournois. et 
aucun pilote ne pourra exercer son etat hors des 
limites specifices dans sa licence sur la mcme peine. 

2.-Sont exceptes de la penalite portee dans l'articlc 
precedent, ceux qui preteraient de l'assistance a llJl 

na vire en detresse. 

3.--Un Comite, compose du maitre du havre de 
St. Pierre-Port, dn maitre du havre de St. Samson, 
et de quatre anciens maitl'es de navires, dont deux, 
avec un desdits maitres de havre, formeront un 
quorum, sera choisi par la Cour pour examiner ceux 
qui desireraient entreprendre le metier de pilote, et 
recevoir ceux qui en seront reconnus capables. Le 
maitre dn havre de St. Pierre-Port sera president 
du Comite, OU, dans son absence, le maitre du havre 
de St. Samson, leq uel Comite pourra appeler trois des 
plus anciens pilotes licencies afin d'assister ledit 
Comite dans son examen. Tout membre dn dit 



Comite autre que les maitres des dits havrcs, qui ]003. 

n'aura pas assiste a une assemblCe dn dit Comite 
pendant deux annees, sera cense avoir resigne sa 
charge, et un autre membre sera choisi a sa place. 

-l.-Ceux qui voudront dorenavant ctre rep-us a ]1;.xamcll de 
Y pllotcl". 

cxcrcer le metier de pilote seront tenus, apres avoir 
prouve, a la satisfaction du dit Comite, qu'ils ont 
navigne, pendant au moins trois mois, dans un navire 
mate a can'e anglice sqllare-l'~qged ship, de subir un 
examen rigoureux devant le dit Comite, sur la situ-
ation des rochers qui entourent cctte ile et les iles 
voisines, le cours des marees, la manreuvre des navires, 
et generalement sur tout ce qui peut avoir rapport a 
l'etat de pilote. Bien entendu que ceux qui voudront 
etre re<;us a exercer le metier de pilote pour 1'ile de 
Serk seront tenus de subir un examen special devant 
le dit ComitC sur la situation des rochers qui entourent 
la dite ile. 

5.-Le dit Comite devra s'assemblell regulierement H,e,:,dl'lIIcnts 
pour les 

denx foi::; par an savoir: le deuxicme l\fardi du mois aSSC1~l~\CCS du 
, Countl'dcs 

de .Tanvier, et le deuxieme Nlardi du mois de Juillet. pilotc". 

II pourra aussi s'assembler ~t toute autre epoque, 
10l'sq n'il anra au moins quatre candidats ~l examiner, 
aprcs que le maitre du han'e de St. Pierre-Port, aura 
donne connaissance du jour qui aura ete fixe ponr son 
asscmblement, au mOJen d'une annonce inseree quinze 
jour:" auparavant dans la Gazette antorisee pou\' les 
allllOllces officielles. Et sera chaq ue candidat qui 
dc::;irera subir son examen tenu, dans tous les cas, 
d'avertir le maitre dll havre de St. Pierre-Port de son 
intention de se presenter pour ctre examine une 
semaine ponr le moins avant le jour fixe pOllr l'examen. 

6.-Chaque candid at qui se presentcra pour etre ~oll,?raircs dll 
'~. b~ ~fi dC" I d (Dilute, examme paleI'a au cne ce U omlte a somme e 

cinq chelins; et paiera de plus la somme de qmnze 
chelins s'il est approuve et re<;n pal' le Comite. 



190:3. 

Sermcllt dc 
pilotcs. 

x lIlllel'O de 
piloLcl';. 

7.-Le maitre dn Havre de St. Pierre-Port prc­
sentera a la COliI' les eandidats (lllC le <lit ('omite 
aura trouve qualifies; en suite de quoi iIs SCl'ont 
sermentes rlevant la ('our, et il sera livre ~\ chacun 
d'eux une licence en parchemin signee pal' le dit 
maitre du port. Le:;; maitres et contre-maitre~ <le 
navires faisant un commerce l'cgulier entre cette ile 
et nn port dn Royallme-U ni, pOllrront se presenter all 

clit Comite ponr etl'e examine8,. et ceux des dits 
maitl'es on contre-maitres qni sel'ont trouves q nalifie:-; 
recevront, aprcs avoil' ete sermentes, nne licence 
speciale portant qu'ils sont alltoriscs, a agir commc 
pilotes des navires dont iIs appartielllwnt. 

8.--Le maitl'e dn havl'e de St. Pierre-Port assignera 
un numero ~\ chaq ue pilote. 

Li"tedcpilotel-l 9.-Le maitre dn havre de St Pierre-Port o-ardcl"t sera gardee • b' 

:1~r~I~,~~:~·~e lme Iiste des pilotes avec lenrs nnmeros et les Iienx de 
Ht.. Picrl'c·PorL leur residence, ainsi que les noms des navil'cs qlle 1(' 

Pilotes tell us 
d'cxhiber pa· 
villon, 

maitre Oll contre-maitre sont autorises ~L piloter, de 
laquelle liste il fournira copie au maitre du havl'c de 
St. Samsou, et lui donnera connaissance au plus tDt 
dcs changements qui pourront avoil' lieu de temps ~l 
autre dans la dite liste. 

10. -Toute pilote qui l'efusera de se rendrc all bord 
d'un vaisscau de Sa l\fajeste lorsque reqnis sera sujet 
a etre puni, a discretion de ,T l1sticc, selon I' exigencc 
du cas. 

ll.-Chaq ue bateau l'ilote exhibera un l'avillon 
moitie rouge et moitie blanc, lequel pavilIon n'aura 
pas moins de quatre pieds de longneul' et deux pieds 
de largeur, dont la partie blanche sera placee au-dessns 
de la partie rouge; la lettre P, laquelle n'aura pas 
moins de huit pouces de longueur, sera inscrite en 
noil' sur la partie blanche, et le numero du pilote 
sera inscrit en blanc sur la partie rouge, pres du centre 
du pavilIon; et lorsq ne le pilote aura pris la conduitc 



du navire, il £era hisser son pavillon de pilote au hallt _ _~90~'_ 
du grand mat du dit navire; le tout sur la peine d'une 
amende, a discretion de IT ustice, qui ne 8el'a pas 
moinrlre de £7 tonrnois et n'excedera pas £30 toul'nois 
contre le maitre ou proprietaire de tel bateaH pilote. 

1 :2.-Tont l)ilote entre])l'enant le pilotage d'nn Pilot!? tenu 
d'cxhlber 

navil'c sera teml lorsqu'il cn sera reqllis l)al' le maitre liCCll!lC lor,.; , rcqm,.;. 
OH eontre-maitre de tel navire, d'exhiber ~a licence, ~t 

laqllelle sera annexee Hne copie de la prcsente 
Ordonnance, sur la peine de £21 tournois d'amende. 

13.-Tout pilote qui prctera sa lieer.ce u qui que ce Licenccne , 
" sera pas prHee. 

s01t, pour en falre usage dans le pilotage, sera passible 
d'ulle amende de £50 tournois, et sa licence pOUlTa 
ctre suspendue ou retiree par la Cour; il sera en 
outre passible de tous dommages canses par l'individu 
auquel ill'aurait pretee. 

l4.-Lors du decc8 d'un pilote, ses heritiers, ou D.eceH d'Ull 
pllote. 

eeux qui prendront soin de sa succession, seront tenus 
de remettre, dans un mois aprcs le ded~s de tel pilote, 
sa licence an maitre du havre de St. Pierre-Port, sur 
la peine de £10 tournois d'amende. 

l5.-Tout pilote qui se rendra ~t bord d'un na vire !nCH";C d'Ull 

d ' d" . I d pilote. an8 un etat lvresse, ou qUI causera que que om-
mage a un navire par sa negligence ou son imperitie, 
forfaira l'entier de son salaire, et sera de plus sujet ~t 

payer des dommages-intcrcts dans les cas qui en 
seront susceptibles. Il sera en outre passible de telle 
amende que la COllr trouvera necessaire d'imposer et 
sa licence pourra etre suspendue ou retiree pal' la 
Cour. Hien entendu que le montant des dits dom­
mages-intcrets n'excedera dans aUCUll eas la somme 
de £50. 

Toute personne qui dorenavant sera assermentee 
pilote sera tenue prealablement de £ollrnir eantion en 
la somme de £50 pour repondre de tout (lomlllage q lIi 
pourrait ctre cause t't un l1avire par suite de sa l.egli-



1903. gence on de son imperitie. Cas avel1ant qu'nn pilotc 
aura perdn sa caution, il sera tenu dc trou vcr llllC 

nouvelle caution. 

~:~~~~\~ilote 16.-Tout pilote qui refnsera, lorsqu'au hord d'lll1 
qui refuse de na vire, de le piloter, ou qui ne se rendra pas all hord pilot.er. _ 

d'un navire pour en prendre la condnite, lorsqne re(luis 
par le maitre, le proprietaire, l'agent, le consignataire 
de tel navire, ou par l'un des maitres de port Oll lOllrs 
deputes, le dit navire n'ctant pas a plus de trois milles 
de distance de la cote de cette iie, sera passible de 
telle amende que la Cour trouvera necessaire d'impo:5cr, 
et sa licence pourra ctre suspendne Oll retiree par la 
Cour; il sera en outre Sl\jet a payer les dommages­
interets dans le cas que tel navire aurait cprollvc des 
dommages en consequence de son refus. 

Pcnalite 17.-Toqt pilote qui exigera un pilotage plus clcvc 
eOI~ tre. pilote 
q!11 eXlge un que ceIui auquel iI aura droit, sera sujet a faire resti­
pilotage pIuR . d "1 1"'1 . 
eleve q~e eeIui tutlOn u montant qu 1 aura surc large; 1 sera aUBSl 
auqueI Il a ., d' d' ,,' d J' . droit. sUJet a une amen e, a Iscret10n . e usbce, qUI ne 

Ivresse. 

Entree de 
na YireR dam, 
l'aneiell ha vre 
de st. Pierre­
Port. 

Navircs a 
vapeul' avee 
passagcrs a 
bord tenus 
d'avoil' pilote 
a bord. 

sera pas moindre de £14 tournois et n'excedera pas 
£30 tournois, ct sa licence pourra etre suspendue on 
retiree par la Cour. 

U~.-Tout piIote qui s'adonnera a la boisson sera 
sujet a etre suspendu d'exercer son ctat de piIote on 
destitue par la Cour. 

19.-Il est defendn a tont pilote de tacher de faire 
entrer aucnn navire dans l'ancien havre de St. Pierre­
Port dans les mortes marces tt moins que la mer ne 
monte suffisamment pour que tel na vire puisse y entrer 
assez loin pour ne pas obstruer la lib re entree et sortie 
de navires dudit ancien havre, sur la peine d'une 
amende, a discretion de (Justice, qui ne sera pas 
moindre de £ 14 tonrnois, et n'excedera pas £30 
tonrnois. 

20.-Tont navire a vapeur quittant ou arrivant: en 
cette ile avec passagers sera tenu d'avoir a son bord 



1111 pilote muni d'nne licence specifiant qu'il est 
Ilntol'isc ~l cxercer l'etat de pilote ponr cette ne, snr 
line penalitC contre le pt'oprietaire de tel navire qui 
ne sera pas moindre de £70 tournois. et n'exccdera 
pas £7uO tonrllois. 

Sont exceptes, les navircs a vapenr ayant a lellr 
l)()rd llll maitreou n11 contre-maitre Il1lllli d'llne licence 
(le pilote speeifiant qn'il est alltorise tl piloter son 
navil'c tant en arrivallt qu'en qnittant cette ile. 

100.1. 

~H.-Tout nayire a nLpeur appartenant du port de Xa\"it·c it 
ntpcllr por-

cett.e He portant passagers, ainsi que tout navire a ~~'~~e~~~··;i~~rR 
va,penr allant 01L venant avec passagers entre cette lcg~~f~~~~ 
iIe ct les Hes de ce Ba illiage devra etre pourvu de ~~l~I~~tarl~ et 

aeux howSes de sauvetage sur une penalite contre :~~~~~~ai~~;.CR 
le proprictaire de tel na "ire qui ne sera pas moindre 
de £140 tournois et n'excedera pas £lAOO tonrnois. 
T1 f:el'a pourvu selon son tonnage de bateaux con-
venables, et fourni de toutes choses en nombre et en 
grandeur suivant la table "S" annexee a I'Acte de 
Parlement dit .11.ercltant Sltippin.9 Act sur semblable 
penalite. Tel navire, s'il a au-dehl de dix passaget·s 
a SOll bord, deyra de pIns etre pourvu d'un bateau de 
s:Ul\-etage fOUl'ni de toutes choses necessaires, sur une 
]JtSnalite contre le proprietaire de tel navire qui ne 
sera pas rnoindre de £140 tournois, et n'exccdera pas 
£1,400 tournois. 

22.-Tout navire an dessus de vino-t-cinq tonneaux Ccr~ill" b nanrcs ICIIII,;; 

de J'ange nouvelle mesllrc l)ortant passagers et tout d!! prclldrc , In\otc. 

nayire all-dessus de q uarante tonneaux de jauge 
llouvelle rneSUl'e, ainsi que tont bateau a vapeur sans 
passagers, sera tenu de prendre un pilote, tant a son 
arl'ivee en cette ile qu'tl sa sortie sous peine d'unc 
amende contre le proprietaire, le rnaitre on agent de 
tel navire on bateau-a-vapeur laquelle ne sera pas 
moindl'e de £70 tournois et n'excedera pas £280 

tournois. 



Sout exeepMs: (1) Les yachts et les naVlres de 
Sa :\'lajeste. (2) Les na"ires et bateaux-ll-vapenr 
cabotenrs n'ayallt pas de passagers II lenr bord fai::mllt 
regulieremeut le trajet en cette He et llIl port ell! 
Royanme-Uni, dcsqnel~ le maitre sera muni d'nn 
eertificat dll Comite mentionne 'dam; l'al'ticle 7 de la 
presente (hdonnance, eonstatallt q n'il ('st eompetellt 
de piloter tel navil'e ll. SOli arriYee et ll.. sa sortie de cette 
ile, hiell elltell(lll <] ne le maitre d"lIl tel Jlavire YClUtllt 
dll large sera tenn de hisser SOil pa "iUon de pilote all 

hant dll grana mat Sill' la peille de £ L4 tOlll'lIUil'l 
d'amelllle. 

23.-Le maitre de tOllt llaVll'C venant pOllr cctte 
ile qui ~era snjet a prendre un pilote d'aprcl'l les 
dispositions de l'article precedent sera terlU de mettl'e 
en travel'S II l'approche dll premier pilote qui se 
presentera, et de le prendre a son hord, S111' la peine 
dc £7 tonrnois d'amende, et de payer en outre le 
pilotage (pli serait dti au pilote s'il avait accepte ses 
serVICes. 

Ilyvoir dc. 24.-Tout pilote lIui aura IJris a sa charge un navil'e 
pllote'de hllSSCl' "I 
padlloll, venant dll large hisscra son pavilIon de pilote all hant 

Mallnti" 
tCIIlP", 

du grand mat de tcl navire afin de faire conllaitrc 
qu'il y a un pilote a bord et si tel navire est destine 
pour le havl'e de St. Samson et que lc dit pilote n'a 
pas de licence pour entrer le dit navire dans le dit 
havre, il enjoindra all maitre de hisser son pavillon, 
anglice ~-rlliull Jaclt, a son mat d'avaut le tout sur la 
peine de £ 14 tournois d'amende contre le pilote qui 
negligera d'obtempcrer a cc que dessus. Et sera le 
maitre de tel navil'e passible de la meme amende s'il 
refuse ou neglige de faire hisser les dits pavilIons 
lorsque requis par le dit pilote. 

25.-Si le mauvais temps empcche un pilote de 
montel" an bord d'un navil'e en mer, le maitre de tel 
navire et le pilote fcront de sorte que le bateau pilotc 



prenne le devant et ~erve de guide, et le dit nanre 
~era ohlige dc payer le meme pilotage qu'il :tlll'ait 
paye ~i le pilote a vait pH monter aboI'd. 

1903, 

26.-Les pilutes dll han'e de St. Pierre-Purt, aillsi P.'idleg-e des 
. ' Pilot cs flu 

(pie les pIlote~ licencies pOllr tonte rile apres la havre de 
• -. ' Ht. Pierre-Purt 

IHtSsatlOn de la pl'esente Ordonnancc, anront le 
privilege exclusi£ d'entrer les na,-il'es dans lc dit 
ha ,-rc et de les Cll sortil'. 

27.-Lcs pilotes elu havre dc St. Samson aillsi que P!'idleg-c de,.; 

1 'I I' . , l'AI' I ,PJlot.e,.; POIII'Ie es pI otcs lCCnClCs pou t' toute 1 e, aprcs a pas~atlOn 1~1\'3'e de 

1 1 ' () d 1 "1' I '£ ~t. cltmSOll, (C a pl'csente l' Ollnance, am'out e}>1'l VI cge exc USI 
d'entrel' les navires dans le dit hayt'e et de les en sortir. 

28,-Le taux dn pilotao-e pOll I' tOllt navire Oll Tall x de 
, ,~ , , , ' Pilotage, 

batean-a-vapem' tant a son entree q II a sa sortIe sem 
(/(' trois-quarts d'lIl1 penni pHI' tonneau de cargaison 
~peeifiee dans le eonnaissemellt (anglice "' Bill of 
Lading") dn (lit navirc on batcan-~t-vapenr, 

Deduction tt raison de dix ponr cent scra £aite pOllr 
It·s na\'ires SOI'tant pour le large. 

Deduction ~t l'aison de vingt pOllr cent pOllr tout 
ll:tvil'e remorq lle et 

A rai~on de dix pour cent lorsque le navire aura 
ete abOl'de au sud dns rochers dits " Gl'andes Brayes," 
OH au nord d'une ligne tiree de la bouee de3 Tetes 
(1' A val jusqu'tt la Pointe de St. Martin. 

Tont narirc on batean-tt-vapeur arrivant dans l'ilc 
ct cn soria11t, sans cargaison paiera tant tt son entree 
qU'~t sa sortie Ull penni par tonneau sur sa jauge 
anglice "Registered Tonnage" et tout navire 011 

batealHl-VapCl1r arrivant ou quittant l'ile portant 
cargaison en q uantite moindre que sa jauge, anglice 
"Registered Tonnage" paiem, un penni par tonneau 
sur la dite jauge, le tout sujet aux deouctions 
specifiees dans ce present article. 

29.-Le taux dn pilotage pour tout llavire ou 'faux !le 

hatean-a-vapeur allant du havre de St. Pierre-Port Pilotage, 



HlII3, 

Tanxlk 
Pilotagc, 

au havre de St. Samson on dn hayrc de St. Samson 
au hayre de St. Pierre-Port sera d'lI11 demi-penlli pal' 
tonneau de sa cargaison ~'t sa sortie, moins vingt ponr 
cent lorsq ue tel navire sera remorque. 

Tout navire ou batean-~l-vapeur allant dn havrc de 
St. PielTe-Port on dn han'e de St. Samson ~'t la rade, 
paiera trois-q Harts de penni pal' tonneau de cargaison 
moins dix pour cent. 

30.-1'out pilote (lui sera oblige de rester au Lord 
d'un llavire dans la l'ade recevra a raison (le cinq 
chelins par jour de vingt-q lIatre heures et sa nUlIr­
riture. 

Xa'·ir~t' 31.-Les navires charges de pierres ou en lest qui 
!.'lmrgc8 de ' 
)licrl'C~ on ICHt. aprcs etre sortis dll havre de St. Pierre-Port ou dn 

havre de St. Samson, viendront sur la rade en reIache 
et y seront dctenus par vent contrail'e, ne seront point 
tenu~ de prendre un pilote pour mettre en mer, mais, 
s'ils en prennent un, il recevra dix chelins sterling. 

32.-Sera cense la "rade" l'espace compris clans 
les limites suivantes, savoir:-

Ih1finition dl\ Au Sud d'une lie-ne tirce ae la pointe dll K onl dc la 
Hlot .. l'arle." u 

Xndl'cl-< cn 
Dt,trc!o!t'c. 

])c \"(1 i!' Ilc 
Pilote,.; r1c 
HC pl'm'm'Cl' 
copic de 
l'Ordollllltncc. 

Salerie jusqu'au rocher de Crcyichon ; 

An N ord d'une ligne tiree de la pointe all fort dit 
"Clarence Battery" au rocher dit la "Grandc 
Fauconnicre " ; 

A I'Ouest d'nne ligne tiree de la tour dll :\£011t 
Crevelt an ~lonlin du VaIle et pl'olongec de mallicl'c 
a croiser les denx alltres lignes. 

33.-Le taux dn pilotage porte dans les artieles 
precedents, ne s'applique pas anx nayires en detresse 
ni aux cas de perils et difficl1ltes extraordinaires. 

34.-Chaque pilote se prOCUl'era, an bureau dll 
maitre du havre de St. Pierre-Port, une copie de 
la prcsente Ordonnance avec Hne traduction en anglais 
imprimee sur parchemin pour laquelle il paiera nn 



(~helin Imit pennis, et la(luelle sera anllexee 
, 
a ~a 100:1, 

licence. 

Les pilotes,qui tiennent presentement une licence E~al1lcn d? 

I ~ 1 dd' " PIlotcs Q III POlll' exercel' eul' ctat en (e ans e Cel'tames hnntes ticllncllt. 
~ " , pl'tlscntclIlcnt 

defimcs Sill' telle lIcence, devront dans les trots ans Iiccnce, 

apres la passation de la presente Ordonnance, subir 
1111 examen pour exercer len]' etat, sur tontes les 
pa I'tie~ deR cotes (le cette iIe; antl'ement la licence 
(Ill 'il~ tiPlment pl'esentement ~era annlllee, 

Seront exemptes, leR pilote~ prcsentement ages de 
('inqnante ails et au-dessus q Ili ont pal' le passe exen'c 
lellr ctat en deda-ns de certaines limiteR specifiees 
dans leur licence pour l' eRpace de dOl1ze annces. ou 
an-dela, lesql1els pOlll'ront continueI' a exercer leut' 
etat dans lesditeR limites comme pal' le paRse. 

:3;),--Tout pilote qni sera obliO"e d'inteutel' des Hccou\'l"C-
b 1I1t1llt.dc 

ponrsllites jndieiaires pOllr le paiement de son pilotage Pilotagl', 

et (l"i obtienurait sa demanue avec frais, par acte 
de la Conr, aura le droit de charger les fI'ais cUl'iaux, 
en outre ses jOllI'nees snr le pied de £ I 15 sols tournois 
pal' Jour, 

:~6,-Les amendes pOl'tces aux articles ci-dessns 
seront applicableI', moitie ~l Sa :\lajeste et moitie RU 

(lclateur. 




